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*A partir de la 4ème

* 

L’ensemble des enseignants forment les élèves à PIX 







https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=145593

Article 1 - La formation aux compétences numériques et l'évaluation de ces

compétences se déroulent dans les enseignements prévus par les programmes

et conformément aux dispositions de l'article D. 121-1 du code de l'éducation relatif

au cadre de référence des compétences numériques.

Article 2 - Les niveaux de maîtrise des compétences numériques atteints par les élèves

sont évalués selon l'échelle définie par le cadre de référence des compétences

numériques mentionné en annexe de l'article D. 121-1 du Code du Code de l'éducation.

Article 3 - Les niveaux de maîtrise des compétences numériques, atteints,

dans chacun des cinq domaines d'activité du cadre de référence des compétences

numériques, par les élèves en classe de cours moyen deuxième année (CM2)

et en classe de sixième, sont inscrits dans le dernier bilan périodique du livret

scolaire prévu par l'article D. 311-7 du même Code.

Article 4 - Une certification du niveau de maîtrise des compétences numériques

est délivrée à tous les élèves en fin de cycle 4 des collèges et en fin de cycle

terminal des lycées.

Pour les élèves des classes de troisième et des classes de terminale de lycée, ainsi que

pour les étudiants des formations dispensées en lycée, le chef d'établissement

organise la passation de cette certification sur la plateforme en ligne prévue

par l'arrêté du 30-8-2019 susvisé.

Le livret scolaire de l'élève porte la mention de la certification obtenue.

https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=145593
D_121_1.pdf


Calendrier des principales étapes





Informations et données

 Communications et collaboration

 Création de contenu

 Protection et sécurité

 Environnement Numérique





 Plus de 2000 épreuves 

réparties dans 16 compétences 

sur uniquement 5 thématiques 

(domaines d’activités )

 Les élèves gagnent des PIX et 

font évoluer leur compétences 

numériques sur un score total de 

1024 PIX

Ils ont ainsi un niveau dans chaque 

compétence travaillée
(8 pix gagnés dans une compétence permettent de franchir un 

niveau)



3+3+3 = 9

2+2+0+1 = 5

3+3+1+5 = 12

0+2+3 = 5

2
Donc TOTAL=33*8=264 PIX?
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Minimum 3 compétences travaillées

Minimum 100 pix/1024 















Pour obtenir les onglets ci-dessous , il faut se connecter sur votre compte
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1) Inscription élève via ENT (de préférence) 

2) Réaliser des tests et faire évoluer ses compétences 

numériques sur PIX (Autoformation élèves + Activités à 

réaliser en cours entre les domaines de prédilection 

des collègues (voir fiches positionnements)

3) Proposer des phases de test en fonction des activités 

réalisées en cours : PIX ORGA

4) Avant la certification : Être vigilant sur le fait que au 

minimum 3 compétences doivent être travaillée et au 

minimum l’élève doit avoir 100pix/1024



FIN…


